
Signature de la convention entre 

 la SMLH  et l’Ehpad Maison Notre Dame du  Pecq. 

 

Le 23 septembre 2022 une convention a été signée par 

Madame Anne de la Burgade, Présidente de la Section des Yvelines de la SMLH et Madame 

Valérie Galan, Directrice de l’Ehpad Maison Notre Dame du Pecq 
 

 

 

De gauche à droite : Madame Marie-France Jourdan Vice-présidente de la Section des 

Yvelines, Madame Valérie Galan Directrice de l’Ehpad Maison Notre Dame du Pecq, 

Madame Anne de la Burgade, Présidente de la Section des Yvelines, Monsieur Gilbert 

Audurier Président du Comité de Saint Germain, Madame Marie-Ange Fortier, Vice-

présidente du comité de Saint Germain. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Anne de la Burgade, Marie-France Jourdan, Valérie Galan 
 

 
L’Ehpad, propriété de l’Association religieuse Maisons Jeanne-Antide 
dispose de 77 chambres réparties dans 3 bâtiments sur les hauteurs du Pecq 
avec vue sur la Seine. La convention a été approuvée par la SMLH après 
examen d’une grille de critères aussi bien qualitatifs que quantitatifs pour 
s’assurer de la qualité des prestations.                                                                                                             

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autour de Gilbert Audurier Sœur Francine Couturier et Bertrand Dusausoy 
administrateurs de l’association. 


